
                                                                                                                         
 

    
 

 
 
Chers amis chasseurs, 
 
 
La campagne de chasse 2011/2012 va bientôt démarrer. 
Voici donc venu le moment de commander votre validation annuelle du permis de chasser. 
 
Comme l'an passé, vous pouvez, au choix, effectuer votre demande de validation : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je vous souhaite une bonne saison cynégétique 2011/2012. 
 
Recevez l’expression de mes meilleurs sentiments en Saint Hubert. 
 

 
Hubert-Louis VUITTON 

 
 
 
 

Président de la Fédération départementale des chasseurs de Loir-et-Cher 
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Le bon de commande peut également être téléchargé depuis notre site Internet : www.chasseursducentre.fr 
Il est utilisable par tous les chasseurs, quels que soient leurs départements de chasse. 

 

Il vous suffit de suivre les étapes indiquées au dos de cette lettre, en complétant ou en 
actualisant si nécessaire les données déjà inscrites.  
 
Et de nous renvoyer le tout en utilisant l’enveloppe jointe, sans oublier de l’affranchir. 
 
Attention, tout dossier incomplet sera rejeté et renvoyé. 
 
Vous recevrez par courrier votre volet de validation annuelle, accompagné de votre 
attestation d’assurance chasse (si vous souhaitez adhérer à l’assurance que nous proposons). 

 
En cas de difficulté, contactez notre service ALLO PERMIS 41 : 
 

� : 02 54.50.07.13   ou  
 : contactpermis41@wanadoo.fr 

 

Campagne de chasse 
2011/2012 

 

Munissez-vous de votre volet de validation de l’année passée et de votre carte bleue. 
Connectez-vous sur le site www.permisdechasser41.fr et suivez les instructions. 

�   o u  p a r  c o r r e s p o n d a n c e

�   p a r  I n t e r n e t  



MODE D’EMPLOI POUR VALIDER VOTRE PERMIS 
Pour valider rapidement votre permis veuillez respecter les démarches et consignes suivantes : 

 
VERIFIEZ 

 

¾ Vérifiez dans le cadre A de l’imprimé joint ("Demande de validation du permis de chasser") que les 
informations vous concernant sont complètes et correctes. Dans la zone "Références": il est impératif de 
préciser la nature de votre imprimé de permis pour que votre dossier puisse être traité. 

 Pour toutes modifications d’informations, compléter dans le cadre B de l’imprimé, prévu à cet effet.  
¾ Complétez éventuellement les renseignements complémentaires dans la partie gauche supérieure du cadre A   
¾ Seuls les mineurs ou majeurs sous tutelle sont tenus de faire compléter le cadre C de l’imprimé par leur père, 

mère, tuteur ou par le juge des tutelles. 
 
CHOISISSEZ  

 

Le cadre D vous permet de choisir votre permis. 
¾ Cochez la ou les cases correspondant à votre choix 
¾ Reportez les montants dans la colonne de droite et notez le total à régler (sans oublier les 4 € de frais de dossier). 
¾ Pour les permis bi départementaux (Loir-et-Cher + un autre département de la région) choisissez le second 

département dans le cadre E, totalisez les montants des cotisations (départementale, éventuellement grand 
gibier, sanglier…) et ajoutez la redevance de 40,98 € pour ce 2ème département. Ensuite reportez le montant total 
pour ce 2ème département à la ligne cas 5 en précisant le n° du département choisi. 

¾ Si vous souhaitez adhérer à l’assurance chasse de Monceau Générale Assurances : 3 possibilités vous sont 
offertes (voir détail sur l’adhésion au contrat collectif temporaire n° 9.937.191 Y jointe en annexe) 

  - Option 1 = Responsabilité Civile accident + Défense Pénale et Recours suite à Accident 
  - Option 2 = Option 1 + 1 Chien de chasse (préciser sexe et race du chien) 
  - Option 3 = Option 1 + 2 Chiens de chasse (préciser sexe et race des chiens) 

- Par ailleurs, une extension Responsabilité Civile Venaison vous est proposée si vous avez suivi la 
formation venaison et si vous souscrivez une des 3 options ci-dessus. 

     Complétez la ou les cases correspondantes et remplissez le bulletin d’adhésion joint. 
¾ Pour toute validation non prévue (autre département, bi départemental, etc...) contactez par téléphone le service 

«ALLO PERMIS 41» au 02 54 50 07 13  pour obtenir les renseignements utiles. 
 

SIGNEZ 
 

Vous devez impérativement dater et signer votre validation dans le cadre F prévu au verso de l’imprimé (dernière 
page). L’absence de signature entraînera le rejet de votre dossier (obligation légale). 

 

PAYEZ 
 

Établissez un seul règlement global du montant de votre validation.  Vous pouvez régler : 
¾ Par  chèque bancaire ou postal à l’ordre de Régie Chasse 41  
¾ Par mandat cash (paiement en espèce par l’intermédiaire de la poste)   

 

ENVOYEZ 
 

Joignez dans l’enveloppe ci jointe, (à timbrer par vos soins au tarif normal), les documents suivants : 
¾ Le document "Demande de validation du permis de chasser", complété et signé (recto-verso), 
¾ Votre règlement correspondant au « montant total ». 
¾ Le bulletin d'adhésion à l’assurance si vous avez souscrit cette option. 
 

  

 

Attention, tout dossier incomplet sera renvoyé 
Vous devez obligatoirement être assuré pour valider votre permis de chasser, 

mais si vous êtes déjà assuré, il est inutile de renvoyer votre attestation d'assurance. 
 

 

  ÉTAPE 1 

  ÉTAPE 2 

  ÉTAPE 3 

  ÉTAPE 4 

  ÉTAPE 5 
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Numéro d’identifiant du chasseur  
 
 
…………………………………………………………………. 
 

 
Indiquer clairement toutes vos coordonnées pour un traitement rapide  

Civilité (1) : Monsieur   Madame     Mademoiselle  
Date et lieu de naissance obligatoires :  ___/___/______ 
………………………………………….. 
 

N° Téléphone domicile :  ___/___/___/___/___ 
 

N° Téléphone Portable :  ___/___/___/___/___ 
 
Email : ………………………………………………………….. 
 

 

(1) Cochez la case correspondante 

 

Demande de validation du permis de chasser 2011/2012 
  Nature de la validation Tarif Votre choix Montant 
Cas 1 Départemental Loir-&-Cher Petit et Grand gibier  118,98 € �  
Cas 2 Départemental Loir-&-Cher Petit gibier uniquement 109,98 € �  
Cas 3 National Petit et Grand gibier 385,24 € �  
Cas 4 National Petit gibier uniquement 313,24 € �  
Cas 5 Bi départementaux  -  Préciser le 2me département en vous référant cadre E :              € �  
Autre cas Consulter "Allo permis 

41"  pour le tarif               
Dates Temporaire - Du :  Au :
 

           € �  
Option 1 RC accident + Défense Pénale et Recours suite à Accident 21,00 € �  
Option 2 Option 1 + 1 Chien de chasse 42,00 € �  
Option 3 Option 1 + 2 Chiens de chasse 50,00 € �  
Extension RC Venaison pour les chasseurs ayant suivi la formation venaison et en complément 

obligatoire d’une des 3 options d’assurance mentionnées ci-dessus 75.00 € �  
 Frais de dossier obligatoires   4,00 € ⌧ + 4 €
 Total à régler à l’ordre de Régie chasse 41            €

 

Tarif des cotisations en  € 18-Cher 36-Indre 28-Eure-et-Loir 37-Indre-et-Loire 45-Loiret 
Cotisation 2ème département 76,00 62,60 66,00 60,00 58,00 

Cotisation grand gibier  30,00  21,00 20,00  

Cotisation grands cervidés + sanglier  45,00    

Cotisation chevreuil   10,50   

Cotisation sanglier     20,00 

Redevance 2ème département 40,98 40,98 40,98 40,98 40,98 

Total selon votre choix      
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En cas de changement ou de première validation, Merci de compléter ci-dessous  (en MAJUSCULE  SVP) 

Nom : ………………………………… Prénom : ……………….……… 

Adresse : …………………….………………….…..……….……… 
Code Postal : …………… Localité : ………………………………………. 
 

Référence du permis:   permis de chasser original     duplicata     certificat provisoire de capacité     document étranger équivalent  
Numéro     ……………….……          Délivré le  ………..………….   
Par :  Préfecture de  ……………………………….    ONCFS      Pays : ………………………………… 

 
 

Autorisation de chasse accordée par :                           (pour mineurs et majeurs en tutelle) 
 

Père/Mère/Tuteur(2) : ………………………..……………….……    Le : ___/___/___   
Juge des tutelles(2)  : ………………………………………….……  Signature : 
 
(2) Rayez les mentions inutiles et précisez nom et prénom du signataire de la présente autorisation 
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Demande de validation du permis de chasser 
Code de l’environnement - articles L.423-12 à L.423-21 et R.423-12 à R.423-24 

Campagne de chasse 2011/2012 (Recto) 
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Références (1) du :  
  permis de chasser original              duplicata 
  certificat provisoire de capacité     document étranger équivalent 

NB. Dans le cas du duplicata précisez aussi les références du permis original 
 

Numéro : ……………………….. Délivré le : ………………. 
 

Par (1) :   préfecture de : 
…………………………….…..…………… 
               ONCFS      pays : ………………………………..…. 



 
 

DOCUMENT  A  NOUS RETOURNER (verso) 
 

 

DECLARATION 
des causes d'incapacité ou d'interdiction faisant obstacle à la validation du permis 

de chasser 
 

 La validation du permis de chasser n'est pas accordée : 
 
- aux mineurs non émancipés âgés de plus de seize ans, à moins que la validation 
ne soit demandée pour eux par leur père, mère ou tuteur ; 
- aux majeurs en tutelle, à moins qu'ils ne soient autorisés à chasser par le juge 
des tutelles ; 
- aux personnes condamnées, privées du droit de port d'armes ; 
- aux personnes n'ayant pas exécuté les condamnations prononcées contre elles 
pour une infraction à la police de la chasse ; 
- aux personnes condamnées en état d'interdiction de séjour ; 
- aux personnes inscrites au fichier national automatisé nominatif des personnes 
interdites d’acquisition et de détention d’armes ; 
- aux personnes condamnées pour infraction à la police de la chasse, ou pour 
homicide ou coups et blessures involontaires à l'occasion d'une action de chasse 
ou de destruction d'animaux nuisibles, lorsque la condamnation est assortie de la 
privation du droit de conserver ou d'obtenir un permis de chasser ; 
- aux personnes ayant formé l'opposition prévue au 5° de l'article L. 422-10 du 
code de l'environnement ; 
- aux personnes atteintes de l'une des affections médicales ou infirmités suivantes 
: 
y toute infirmité ou mutilation ne laissant pas la possibilité d'une action de tir à 
tout moment précise et sûre  
y toute affection entraînant ou risquant d'entraîner des troubles moteurs, 
sensitifs ou psychiques perturbant la vigilance, l'équilibre, la coordination des 
mouvements ou le comportement ;  
y toute affection entraînant ou risquant d'entraîner un déficit visuel ou auditif 
susceptible de compromettre ou de limiter les possibilités d'appréciation de 
l'objectif du tir et de son environnement ;  
y toute intoxication chronique ou aiguë ou tout traitement médicamenteux dont 
les effets peuvent entraîner les mêmes risques. 

 
 
 
Le signataire est informé que quiconque aura obtenu ou tenté d'obtenir 
indûment la validation d'un permis de chasser, sera puni des peines prévues 
par l'article 441-6 du code pénal (deux ans de prison et 30 000 euros 
d'amende). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux 
données nominatives portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour 
ces données auprès de la Fédération départementale des chasseurs à laquelle adhère le demandeur. 
 

 
 
  
 

DOCUMENT DE VALIDATION 
DU PERMIS DE CHASSER 

 
 
L'attestation ci-dessous doit être dûment complétée, datée et 
signée ; 
L'attestation d'assurance en responsabilité civile couvrant les 
risques liés à la pratique de la chasse doit être présentée avec le 
document de validation du permis de chasser et le permis de 
chasser lors de tout contrôle en action de chasse. 
 
 
Je soussigné(e), 
 
- certifie sur l'honneur qu'aucune des dispositions de la déclaration 
ci-contre sur les causes d'incapacité ou d'interdiction faisant obstacle 
à la validation du permis de chasser ne m'est applicable, 
 
- déclare sur l'honneur souscrire un contrat d'assurance français en 
responsabilité civile couvrant les risques liés à la pratique de la 
chasse, 
 
- demande la validation de mon permis de chasser pour la campagne 
de chasse 2011/2012, dans les conditions indiquées au recto de ce 
document (cadre D). 
 
Fait à : 

Le : 

Signature 

 

 
 
 

 
Pour information : Détail des coûts du permis 

 
 Départemental National 
 Petit et Grand gibier Petit gibier Petit et Grand gibier Petit gibier 
Timbre fédéral Loir-&-Cher 60,00 60,00 95,00 95,00 
Timbre départemental Grand gibier   9,00    
Taxe et redevance cynégétique 
départementale 49,98 49,98   

Timbre national Grand gibier   72,00  
Taxe et redevance cynégétique 
nationale   218,24 218,24 

Frais de dossier 4,00 4,00 4,00 4,00 
Total 122,98 113,98 389,24 317,24 
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